
 

COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 AVRIL 2018 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué le 03 avril s'est réuni à 20h30 à la mairie sous la présidence de Simone MANGEON, Maire. 

 

Présents : Simone MANGEON, Sylvain PICOUET, Delphine GREMY, Alain CORNEAU, Joël THIBAULT, Frédéric TROUÉ, Jean-Pierre 

DEMELEUMEESTER, Thierry ALEXANDRE, Laurent LAGNEAU et Hervé GRANDJEAN. 

 

Absent(s) : Catherine ROTA  ayant donné pouvoir à Simone MANGEON, Sandrine RAVASSON ayant donné pouvoir à Sylvain PICOUET, 

Ludovic DE BO ayant donné pouvoir à Thierry ALEXANDRE, Sophie LITRA et Isabelle ALLEMANDOU. 

 

Secrétaire de séance : Hervé GRANDJEAN 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

I. Taux des 4 taxes 

VU l'état N°1259 portant notification des bases nettes d'imposition des taxes directes locales et des allocations compensatrices revenant à la 

Commune pour l'exercice 2018, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer les taux d'imposition pour l'année 2018 comme suit : 

 

Taxe d'habitation   18,97 % 

Taxe foncier bâti   12,32 % 

Taxe foncier Non bâti  42,11 % 

 

Depuis le 01 janvier 2016, la Communauté d’Agglomération récupère le produit de la Cotisation Foncière des Entreprises, des Imposition 

Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux et le produit de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée Entreprises. 

 

La Commune perçoit une attribution de compensation tous les ans à compter de cette même année. 

Montant compensation 2018 : 30 532.00 € 

Comme promis lors de la cérémonie des Vœux, il n’y a pas d’augmentation des impôts. 

 

II. Colis pour les personnes ne se rendant pas au repas des aînés 

 

Le CCAS ayant été dissous au 31/12/2016, c’est la Commune qui exerce directement les compétences. 

 

Mme MANGEON propose le devis de Comptoir Actif « tour des Terroirs » aux membres du Conseil Municipal :  

 

Prix 2018 : 

 

- Colis pour une personne 13.50 € TTC  

- Colis pour un couple : 24.00 € TTC  

 

Mme le Maire explique qu’elle a eu un retour positif des colis distribués aux aînés l’an passé (belle présentation et produits de qualité…) 

 

Elle précise également qu’elle s’est renseignée par téléphone pour connaître les tarifs des différents concurrents, que le Comptoir Actif est le 

plus compétitif et que la commune bénéficie d’un avantage client. 

 

Après délibération, les membres acceptent le devis de Comptoir Actif « Tour des Terroirs » et mandate Mme MANGEON pour la signature des 

devis. 
 

III. Amélioration carrelage cuisine Foyer Rural  

 

Le carrelage de la cuisine est à refaire, plusieurs devis ont été demandés, seule la société Art et Tech a répondu. 

 

- Art et Tech : 3 188.90 € HT 

 

Après délibération, le Conseil valide le devis de la société Art et Tech et mandante Mme MANGEON pour la signature. 
 

IV. Porte d’entrée Foyer Rural (accessibilité) 

 

La Commune effectue des travaux de mises aux normes pour l’accessibilité depuis 2014. 

(Accès et place PMR Mairie, sanitaires Mairie/Ecole…) 

 

Plusieurs devis ont été demandés, seule la société PIAGET a répondu. 

 

- Société PIAGET : 3 516.00 € HT 

 

Après délibération, le Conseil valide le devis de la société PIAGET et mandante Mme MANGEON pour la signature. 

 

V. Achat Marianne 

 

Madame MANGEON présente les devis reçus : 

 

 



 

- Société AVISIO :  

Buste Marianne-Modèle Vauquelin en résine de 44 cm    1 044.00 € HT 

 

- Société ADEQUAT :  

Buste Marianne-Modèle Vauquelin en résine de 44 cm    1 088.00 € HT 

 

- Société SEDI :  

Buste Marianne-Modèle République en résine de 45 cm        580.00 € HT 

  

Après délibération, le Conseil valide le devis de la société SEDI et mandante Mme MANGEON pour la signature. 
 

VI. Projet de plan régional de santé Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le Schéma Régional des Urgences préconise la fermeture des Services d’Accueil et d’Urgences n’effectuant pas 11 500 passages à l’année et 

préconise la centralisation sur le CHU de Dijon des CRRA 15 des SAMU n’ayant pas une activité considérée comme significative. D’ores et 

déjà le transfert de celui du SAMU 58 (Nevers) sur Dijon est engagé, celui de la Haute-Marne (Chaumont) est effectif. 

L’ARS prévoit, avant 2022, la fermeture du CRRA15 du SAMU après celui de la Nièvre. 

Les transports héliportés seraient maintenus à Auxerre. 

Selon l’ARS BFC, cette décision se justifie par le manque d’Urgentistes dans la région (150 à 200 postes non pourvus), notamment dans 

l’Yonne et la volonté d’optimiser les lignes de garde pour mieux répartir la ressource d’Urgentistes. 

 

- Considérant que l’Yonne est un département rural qui compte 340 000 habitants sur 7 427 km2 que la population du 

département vieillit : en 2040, les plus de 65 ans représenteront 40 % de la population, même si la population devrait 

légèrement augmenter. 

- Considérant qu’Auxerre, comme l’Yonne en règle générale, a une densité médicale faible : 6.4/10 000 habitants. Le taux de 

mortalité prématuré (avant 65 ans) est préoccupant : 263/10 000 contre 209 en France. 

- Considérant que le manque de spécialistes se traduit par des indicateurs dégradés sur certaines pathologies comme le diabète 

dont le niveau d’ALD pour 10 000 habitants s’élève à 391 en 2014 pour l’Yonne, contre moins de 310 pour la France 

métropolitaine. 

 

Les urgences de proximité 

 

- Considérant qu’il est important de garder les urgences de proximité sur notre territoire en raison des services qu’apportent à la 

population, de leur pouvoir d’attractivité, mais aussi afin d’éviter tout transfert d’activité sanitaire vers les sapeurs-pompiers. 

- Considérant que ces derniers permettent d’accueillir et de rendre possible tous transports – arrivées ou transfert de jour comme 

de nuit en moins de 30 minutes. 

- Considérant que dans ce contexte, il devient problématique de faire appel aux sapeurs-pompiers volontaires systématiquement 

pour des missions trop longues ou trop décalés de la mission de secours (transport sanitaire et transport de longue distance + 

1h). 

- Considérant que le risque encouru en sus des risques pour la population est une démotivation du sapeur-pompier volontaire se 

traduisant par une mise en indisponibilité de ce dernier auprès du CTA-CODIS. 

- Considérant qu’il serait nécessaire de garder tous les accueils d’urgences de proximité (Clamecy et Tonnerre mais aussi les 

autres à long terme) afin de permettre une prise en charge efficace de la population et des délais de transports acceptables. 

- Considérant qu’en tant qu’élus du territoire, nous sommes légitimes pour porter les demandes en besoins éventuels 

d’assouplissements réglementaires. 

- Considérant que la santé sur nos territoires ne doit pas être vue d’un niveau uniquement comptable par l’ARS qui décide seule, 

au détriment des territoires et qui conduit, tous les 5 ans, à un affaiblissement de la ruralité au profit des villes métropoles. 

 

Répartition des médecins urgentistes sur le territoire/fermeture du CRRA15-SAMU89 

 

- Considérant que dans le schéma régional, il est prévu de mutualiser les CRRA 15 des SAMU bourguignons sur le modèle franc-

comtois, 2 sont maintenus (Dijon et Chalon- sur –Saône). 

Que l’ARS de Franche-Comté a fermé progressivement (entre 2010 et 2015) les CRRA 15 des SAMU du Jura, de Haute-Saône 

et du Territoire de Belfort et a transféré leur activité de régulation sur le SAMU25. La raison principale de ces fermetures était 

le manque de médecins volontaires pour assurer la permanence 24h/24. Aussi, le transfert de cette régulation médicale vers le 

CHU de Besançon était compréhensible, d’autant que certains éléments permettent d’étayer cette décision : 

o Départements moins peuplés et moins vastes que l’Yonne, 

o Villes-sièges de SAMU proches du CHU Besançon (Dole à 50 km, Vesoul à 50km…) 

o Position géographique centrale du CHU de Besançon dans l’ex-région Franche-Comté. 

- Considérant que transférer la régulation médicale du SAMU 89 sur Dijon est une décision qui, non seulement ne répond pas 

aux réelles difficultés icaunaises, mais qui fragilisera encore davantage une situation déjà bien dégradée. En effet, la proximité 

pour réguler les secours constitue une garantie de nature à rassurer médecins de ville et population, argument de poids pour 

recruter et sécuriser les futurs médecins, hospitaliers ou libéraux. 

- Considérant que ce n’est pas en réduisant une offre de soins que l’on règle une pénurie. Au contraire, pour créer une 

dynamique, le cadre territorial à privilégier demeure certainement le département, et non la région qui souffre de trop 

nombreuses carences en termes d’axes de communication. 

- Considérant que cela passe par une offre de soins structurée intégrant la régulation de proximité. Les médecins de ville, en 

particulier, ont besoin, pour favoriser leur installation, de disposer d’un cadre structuré et de proximité. Le SAMU 89 offre ces 

atouts de proximité et d’efficacité. 

- Considérant que parmi les arguments opposables à ce projet de transfert de la régulation médicale vers le CHU de Dijon, 

figurent les importantes ressources existantes, humaines et financières, à mobiliser, sans compter les inévitables moyens 

supplémentaires nécessaires. 

- Considérant que le nombre de lignes de gardes médicales nécessaires à cette régulation, assorti d’un recrutement adapté 

d’assistants de régulation médicale, impliquent de nombreuses créations de postes, sans réaliser ainsi la moindre économie. 

Aussi, présenter ce projet comme une source d’économies, humaine et financière, est un leurre, qui aboutirait in fine à une 

concentration d’Urgentistes en un seul site alors qu’ils font tant défaut dur l’ensemble du territoire. 

 

 



 

- Considérant que la compétence de la régulation du SAMU 89 ne peut être remise en cause. Elle est effectuée par une douzaine de 

médecins urgentistes, expérimentés, titulaires (non intérimaires), venant aussi d’autres établissements du département qui 

connaissent bien le territoire, les particularités de chaque établissement et les filières de soins organisées dans le département et 

avec les autres partenaires. Cet ensemble cohérent permet une régulation médicale de qualité et de proximité. 

- Considérant qu’actuellement, le tableau de permanence de la régulation est toujours honoré, sans recours à l’intérim. Il en va de 

même pour la régulation libérale qui fonctionne parfaitement. 

- Considérant que le recrutement en nombre d’Urgentistes, à Dijon, concentrés en un même lieu, contrarierait le recrutement sur les 

autres sites de la région, faute d’attractivité, alors que les besoins y sont importants. Dans cette perspective, un tel décalage entre 

métropole et territoires ruraux accentuerait les déséquilibres et inégalités régionales lourdement ressenties par la population. 

- Considérant que la fermeture du CRRA 15 du SAMU 89 n’entraînera pas de gain de 6 ETP pour le service des Urgences, 

contrairement aux arguments de l’ARS BFC. En effet, les médecins régulateurs actuellement en place seront de toute évidence tentés 

de quitter le territoire pour rejoindre des sites où ils pourront exercer leur spécialité dans ses trois principales composantes : 

régulation médicales, urgences médico chirurgicales et activité extrahospitalière (SMUR). Plus grave encore, cette fermeture du 

CRRA15 rendra le SAMU de l’Yonne bien moins attractif pour la nouvelle génération d’Urgentistes, formés à exercer leur métier 

dans ces multiples facettes. 

- Considérant que le SAMU 89 gère plus de 286 600 appels et plus de 80 000 dossiers de régulation (2017). 

- Considérant que le SAMU 89 n’a jamais connu de dysfonctionnement grave. Il suit en cela les recommandations et référentiels de 

SAMU  de France. 

- Considérant que le SAMU 89 a de très bonnes relations avec ses partenaires (le SDIS89 et l’Association des transporteurs Sanitaires 

privés de l’Yonne) avec des rencontres régulières pour mieux répondre aux besoins de transport sanitaires urgent dans notre 

département. 

- Considérant que la régulation est assurée par une douzaine de médecins titulaires, qualifiés et expérimentés, qui espèrent poursuivre 

cette activité au sein du SAMU 89. 

- Considérant que la fermeture du CRRA 15 accélèrera la désertification des structures d’urgences, les rendant moins attractives pour 

la génération d’Urgentistes venir.  
 

 

Pour toutes ces raisons, le conseil municipal de Collemiers, après en avoir délibéré décide par 0 Voix pour et 13 voix contre, d’émettre         

un avis défavorable au Projet Régional de Santé Bourgogne Franche-Comté tel que présenté.  

 

VII. Contrat  APAVE 

 

Madame MANGEON  présente aux membres du conseil municipal le contrat d’abonnement APAVE reçu le 20/03/2018 concernant la 

vérification périodique réglementaire annuelle des installations électriques des bâtiments suivants : 

 

 Salle des Fêtes 

 Mairie (Une salle de conseil et un bureau) 

 Ecole (2 classes) 

 

Calcul de la cotisation annuelle 2018 : 

 

 Forfait en points : 119 points 

 Indice de référence 2018: 6.94 € 

 

Soit 119 x 6.94 € = 825.86 € HT 

 

Après délibération, le conseil accepte à l’unanimité et mandate Mme le Maire pour la signature du contrat.  

 

I. Vote des budgets  

 

CCAS : dissolution au 31/12/2016, à compter du 01/01/2017 c’est la Commune qui exerce directement les compétences. (La 

Commune récupère un excédent de fonctionnement de 1 936. 78 € en 2017) 

 

EAU : transfert de compétences à la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais au 01/01/2017. 

 

COMMUNE: Le budget s’équilibre à 611 053.99 € en fonctionnement et 235 470.94 € en investissement.  

 

Les membres du Conseil votent le budget  Communal à l’unanimité. 

 

VIII. Questions diverses 

 

- Coopérative scolaire : une subvention de 1200 € est allouée. 
- Voirie Communale : une enveloppe de 16 000 € HT pour l’entretien a été votée. Les travaux seront confiés à M. GARNY Jacky 

  une enveloppe de 30 000€ HT pour l’investissement a été votée. (Des devis vont être demandés) 

 

 

La séance est levée à 22 heures 30. La prochaine réunion de Conseil aura lieu le 18/05/2018 à 20h30 à la Mairie, sauf 

empêchement imprévu du Maire. Dans ce cas, une autre date sera annoncée et affichée. 


